


 
 

 

 

 

 
DELIBERATION DU BUREAU METROPOLITAIN DU 13 JUIN 2019 
 

SAINT-ETIENNE - ZAC CHATEAUCREUX - DECLASSEMENT DU DOMAINE 
PUBLIC METROPOLITAIN D’UNE PARTIE DE LA PARCELLE CADASTREE 
SECTION EK N°176 SITUEE 21 RUE CUGNOT 
 
 
 

Par délibération du 13 juin 2019, le Bureau de Saint-Etienne Métropole a constaté la 
désaffectation du domaine public de l’ancien espace public, dénommé «place du Géant », 
situé 21 rue Cugnot à Saint-Etienne sur une partie de la parcelle cadastrée section EK 
n°176.  
 
Cet espace public, qui fait partie de la ZAC Châteaucreux, avait été aménagé par l’EPA de 
Saint-Etienne de façon temporaire, dans l’attente de son acquisition en vue d’accueillir un 
programme immobilier. 
 
Au terme des dispositions de l’article L 2141-1 du code général des propriétés des 
personnes publiques, le Bureau doit se prononcer à présent sur le déclassement du domaine 
public de cette emprise, préalablement à sa cession à l’EPA de Saint-Etienne. 
 
L’EPA a émis le souhait d’acquérir ce terrain, inutile à Saint-Etienne Métropole, en vue de la 

réalisation d’un programme immobilier prévu dans le cadre de la ZAC Châteaucreux – îlot 

Tête du Soleil.  

 

Préalablement à la vente de ce terrain, et à la suite de la constatation de sa désaffectation, il 

est nécessaire de prononcer son déclassement du domaine public métropolitain. 

 
 
 
Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 
 

- approuve le déclassement du domaine public métropolitain du terrain d’environ 
570 m², situé 21 rue Cugnot à Saint-Etienne, à détacher de la parcelle cadastrée 
section EK n°176. 

 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  

 
Pour extrait, 
Pour le Président,  
Par délégation, 
Le Premier Vice-Président, 

 
Hervé REYNAUD 


